
 

CHARTE D'ENGAGEMENT PRESTATAIRES & PARTENAIRES 2025 
CHARTE D’ENGAGEMENT 

ECOLOGIQUE & SOCIAL 
 
Productions du Jardin propose au public des Hauts-de-France des moments de fête et de 
partage autour des musiques électroniques qui s’inscrivent dans une perspective de long 
terme en intégrant les enjeux écologiques, territoriaux et sociaux du développement 
durable. 
Nous nous positionnons en tant qu’acteur.rice.s face au défi que représentent la transition 
écologique, sociale et l’égalité des genres, nous souhaitons impliquer les parties prenantes 
de notre écosystème par l’exemple : équipe, artistes, prestataires, partenaires, bénévoles et 
public. 
 
Cette charte a pour objet de vous engager dans une démarche qui nous permettra d’aller 
tou.te.s ensemble dans le sens des enjeux actuels. 
 
Nous souhaitons instaurer un véritable dialogue avec vous, chacun.e avance à son rythme 
vers un même objectif. 
 
Nous nous engageons à respecter les points suivants et nous vous demandons de les 
respecter également. 

Engagement social 
 

1. Respecter les droits humains fondamentaux et être conforme au droit du travail avec 
les spécificités liées à la profession, 

2. Interdire toute oppression ou violence, physique ou verbale : respecter les personnes 
quels que soient leurs origines, la couleur de peau, le genre, l’orientation sexuelle, la 
religion, le handicap, l’âge, la situation familiale, l’état de santé, la situation syndicale, 
notamment, par rapport aux 25 critères de discriminations interdits par la loi. 

3. Respecter les consignes de sécurité et sanitaires en vigueur, ainsi que celles 
recommandées par les organisateur.rice.s. 
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CHARTE D'ENGAGEMENT PRESTATAIRES & PARTENAIRES 2025 
Par rapport au harcèlement et aux violences sexistes et sexuelles 
Nos événements se veulent un espace safe et loin des discriminations. Pour proposer un 
endroit où tout le monde peut se sentir en sécurité nous nous sommes formés et avons mis 
en place une démarche préventive et réactive.  
 
FESTIVAL UNIQUEMENT - Nous avons mis en place différentes mesures : 

- Le stand Safe Zone : réduction des risques festifs et espace d’animation sur la 
question du consentement, qui peut également servir de point d’écoute. 

- Un dispositif est mis en place au travers d'un protocole de sécurité pour lutter contre 
les violences sexistes et sexuelles. 

 
Afin de maintenir une ambiance sécurisante pour tout le monde, nous vous demandons de 
respecter les conditions suivantes sous peine de suspension de la collaboration. Nous 
croyons les victimes et les accompagnons à contacter des spécialistes du sujet si besoin. 
 
Si vous êtes une entreprise, nous vous demandons de faire respecter ceci par vos 
représentants sur place :  
 

1. Ne pas faire de commentaire sur l’apparence de quelqu’un (positif ou négatif), ni sa 
manière de s’habiller, surtout si vous ne la connaissez pas, 

2. Ne pas user de son prétendu statut (votre fonction, le nombre de personnes, votre 
rôle dans la société, votre âge etc.) pour faire pression sur quelqu’un, 

3. Ne pas faire de commentaires discriminants sous prétexte de l'humour, 
4. Tant que ce n’est pas un oui clair, c’est un non, 
5. La consommation d’alcool personnelle ou de votre interlocuteur / interlocutrice ou 

autres substances, ne justifient pas les comportements inappropriés (qui sont 
interdits par la loi), 

6. Si vous êtes sollicité, témoin ou victime de comportements inadaptés ou abusifs, 
vous pouvez le signaler à la sécurité, vous rendre à la Safe Zone, interpeller un.e 
Safety Angels en jaune, ou quelqu’un de l’organisation. 
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CHARTE D'ENGAGEMENT PRESTATAIRES & PARTENAIRES 2025 
Engagement lié à la transition écologique et 
climatique 
Dans le cadre de notre démarche de développement durable, nous mettons en place un suivi 
de notre impact écologique et social. Pour cela nous demandons votre coopération afin de 
pouvoir récolter certaines informations nous aidant à mesurer cela.  
Nous sommes conscients de la difficulté à respecter à la perfection certaines 
recommandations car nous avons des contraintes différentes, mais nous vous demandons 
d’au moins vous engager dans la mesure du possible à tendre vers les objectifs suivants :  
 

1. Respecter l’environnement du site et la biodiversité du site : en minimisant l’impact 
des activités, 

2. Privilégier l’achat alimentaire de produits frais, de saison, locaux, issus de 
l’agriculture biologique, du commerce équitable et végétariens ou végétaliens, 

3. Préférer les emballages réutilisables ou une solution visant à minimiser les 
emballages, 

4. Respecter et suivre les consignes de tri-sélectif sur le festival/le site en jetant les 
déchets dans les poubelles adéquates, 

5. Optimiser le trajet des produits, matériels ou transports, 
6. Privilégier la mutualisation, le train et les transports en communs lorsque cela est 

possible, plutôt que le transport individuel,  
7. Diminuer la consommation d’énergie, peu importe la provenance (renouvelable, 

fossile, nucléaire…), 
8. Favoriser tout produit, matériel ou composant ayant un faible impact sur 

l’environnement, 
9. Réduire la consommation d’eau, 
10. Sensibiliser les salarié.e.s, les bénéficiaires et les client.e.s aux enjeux du 

développement durable. 
 
“J’ai lu la charte et m’engage à la respecter.” 
 
Signature :  
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